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mars

 

2023.

 

-

 

Ordonnance-loi

 

n°

 

23-007

 

modifiant

 

et

 

complétant

 

la

 

loi

 

11-009

 

du

 

9

 

juillet

 

2011

 

portant

 

principes

 

fondamentaux

 

relatifs

 

à

 

la

 

protection

 

de

 

l’environnement

 

(J.O.RDC.,

 

15

 

avril

 

2023,

 

n°8,

 

col.

 

12)

Le

 

président

 

de

 

la

 

République,

Vu

 

la

 

Constitution

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains articles de

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

129;

Vu

 

la

 

loi

 

22-066

 

du

 

26

 

décembre

 

2022

 

portant

 

habilitation

 

du

 

Gouvernement;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

1er;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des vice-premiers ministres,

 

des ministres d’État,

 

des ministres,

 

des ministres délégués et

 

des vice-

 

ministres,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

1er;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

les membres du

 

Gouvernement,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

45

 

alinéa

 

2;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les attributions des ministères,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

1er,

 

B-2;

 

Sur

 

proposition

 

du

 

Gouvernement

 

délibérée

 

en

 

Conseil

 

des ministres;

Ordonne:

Art.

 

1er.

 

Les articles 1er,

 

2,4,17,21,22,25,26,47,48

 

et

 

53

 

de

 

la

 

loi

 

11-009

 

du

 

9

 

juillet

 

2011

 

portant

 

principes fondamentaux relatifs à

 

la

 

protection

 

de

 

l’environnement

 

sont

 

modifiés comme

 

suit:

Art.

 

1.

 

La

 

présente

 

loi

 

fixe

 

les principes fondamentaux relatifs à

 

la

 

protection

 

de

 

l’environnement,

 

conformément

 

à

 

l’article

 

123

 

points de

 

la

 

Constitution.

Elle

 

vise

 

à

 

favoriser

 

la

 

gestion

 

durable

 

des ressources naturelles,

 

à

 

prévenir

 

les risques,

 

à

 

lutter

 

contre

 

toutes les formes de

 

pollutions humaines,

 

et

 

à

 

améliorer

 

la

 

qualité

 

de

 

la

 

vie

 

des populations dans le

 

respect

 

de

 

l’équilibre

 

écologique.

Elle

 

met

 

également

 

en

 

place

 

un

 

cadre

 

de

 

base

 

pour

 

la

 

réponse

 

nationale

 

au

 

changement

 

climatique,

 

et

 

pour

 

la

 

mise

 

en

 

œuvre

 

de

 

la

 

Contribution

 

déterminée

 

à

 

l’échelle

 

nationale

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo,

 

conformément

 

à

 

l’Accord

 

de

 

Paris sur

 

le

 

climat

 

de

 

2015.

Elle

 

contribue

 

à

 

la

 

mise

 

en

 

œuvre

 

de:

1.

 

Convention-cadre

 

des Nations unies sur

 

le

 

changement

 

climatique,

 

ratifiée

 

le

 

9

 

janvier

 

1995;

2.

 

l’Accord

 

de

 

Paris sur

 

le

 

climat

 

de

 

2015,

 

ratifié

 

le

 

13

 

décembre

 

2017.

Art.

 

2.

 

Au

 

sens de

 

la

 

présente

 

loi,

 

on

 

entend

 

par:

1.

 

adaptation:

 

les stratégies,

 

initiatives et

 

mesures visant

 

à

 

réduire

 

la

 

vulnérabilité

 

des systèmes naturels 
et

 

humains contre

 

les effets (présents et

 

attendus)

 

des changements climatiques;

2.

 

air.

 

couche

 

atmosphérique

 

qui

 

enveloppe

 

la

 

surface

 

terrestre

 

nécessaire

 

à

 

la

 

vie

 

et

 

dont

 

la

 

modification

 

physique,

 

chimique

 

ou

 

autre

 

peut

 

porter

 

atteinte

 

à

 

l’environnement

 

et

 

à

 

la

 

santé;

3.

 

aire

 

protégée:

 

un

 

espace

 

géographique

 

clairement

 

défini,

 

reconnu,

 

consacré

 

et

 

géré,

 

partout

 

moyen

 

efficace,

 

juridique

 

ou

 

autre,

 

afin

 

d’assurer

 

à

 

long

 

terme

 

la

 

conservation

 

de

 

la

 

nature

 

des services 
écosystémiques et

 

des valeurs culturelles qui

 

lui

 

sont

 

associés;

4.

 

assainissement:

 

ensemble

 

des interventions visant

 

l’amélioration

 

des conditions qui,

 

dans le

 

milieu

 

physique

 

de

 

la

 

vie

 

humaine,

 

influent

 

ou

 

sont

 

susceptibles d’influer

 

favorablement

 

sur

 

le

 

bien-être

 

physique,

 

mental

 

et

 

social;

5.

 

atténuation:

 

les stratégies,

 

initiatives et

 

mesures visant

 

à

 

prévenir

 

ou

 

à

 

ralentir

 

l’augmentation

 

des 
concentrations atmosphériques de

 

gaz à

 

effet

 

de

 

serre,

 

en

 

réduisant

 

les sources ou

 

en

 

renforçant

 

les 
puits de

 

gaz à

 

effet

 

de

 

serre;

6.

 

audit

 

environnemental:

 

outil

 

de

 

gestion

 

consistant

 

en

 

une

 

évaluation

 

systématique,

 

documentée,

 

périodique

 

et

 

objective

 

de

 

l’efficacité

 

des systèmes et

 

des processus organisationnels et

 

gestionnaires 
conçus pour

 

assurer

 

la

 

protection

 

de

 

l’environnement;














